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1ère partie 

Renforcement du cadre 
règlementaire pour plus 
de transparence et de 
performance 
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La RSE, une démarche volontaire  

 La RSE est  l'intégration volontaire 
par les entreprises  de 
préoccupations sociales et 
environnementales dans les activités 
commerciales et leurs relations avec 
leurs parties prenantes. Livre Vert de 
la Commission européenne, 2001

 En 2010, la norme ISO 26 000 fournit 
les lignes directrices permettant aux 
organisations d’intégrer 
volontairement la RSE dans leurs 
activités et de structurer leur 
démarche
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Reporting de durabilité de la loi NRE à la CSRD
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2017 : DPEF

2014: NFRD
EIP > 500 salariés

2001 : Loi NRE

Reporting
environnemental et 
social pour les gdes
entreprises cotées

 2026 : CSRD V2 
 Entr. UE > 1000 salariés et 450 M € de CA
 Entr non-UE : 450 M€ CA dans l’UE et 200 

M€ de CA pour la filiale / succursale 
européenne (2029)

Garantir la transparence, limiter les abus en matière de 
communication environnementale, assurer une meilleure 
comparabilité des engagements RSE

2022 : CSRD

2 des 3 seuils : CA > 50M€ ou total 
bilan > 25M€ ou salariés > 250



Exigences de transparence :  le carbone
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Les entreprises ayant un CA ou un bilan consolidé > 100 M€ ou de  
plus de 500 salariés. Tous les 4 ans 

Les entreprises assujetties à la CSRD. Tous les ans 

Qui ?

 Emissions totales de GES ventilées par scope 1 

et 2 + émissions significatives du scope 3

 Présenter ses objectifs de réduction des 

Emissions de GES, par scopes, avec une 

année de référence et des cibles temporelles 

 Plan de transition climat chiffré, aligné sur les 

trajectoires européennes et l’Accord de Paris.

Quand ?



Transparence : lutte contre le greenwashing 

 Allégations globalisantes

 « Impact neutre, réduit ou positif 

sur l’environnement » 

 Label de développement durable non fondé  
sur un système de certification ni sur un 
dispositif élaboré par des autorités publiques 
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Développement du greenhushing



La RSE dans les marchés publics 

 À partir de 2026, les acheteurs sont tenus d’inclure 
dans leurs appels d’offres au moins 1 critère RSE

 En  2030, le Plan National pour des Achats 
Durables (PNAD) imposera aux acheteurs de passer 
des marchés avec des entreprises qui répondent à 
des considérations environnementales et sociales

 100% des marchés passés devront prendre en 
compte un critère environnemental et 30% devront 
prendre en compte une dimension sociale
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Exigence de performance : l’économie circulaire 
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Recyclabilité : interdiction de mise en marché des 

emballages dont la classe de performance est < C

Incorporation de MPR : 30% en 2030 



2ème partie 

La RSE sous pression
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Demandes d’information carbone
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Clients: Pour agir au service d’une 
offre plus durable
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La durabilité et l’impact au cœur 
des modèles d’affaires
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Engagement sociétal et environnemental 
– une attente d’action et de preuves

Source – Euromonitor Global Consumer Trends 2026
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La RSE, levier stratégique 
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Un engagement environnemental et sociétal ancré dans 
l’histoire de nos marques, l’exemple du groupe ALTAIR
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Une stratégie RSE structurée autour de trois engagements 
concrets, l’exemple du groupe ALTAIR



S’engager 
pour la planète

Objectifs 2030:
-42% sur scopes 1 & 2

-25% sur scope 3
Malgré la croissance de nos 

volumes

A fin 2024: 
- 18% de réduction vs 2021

Décarboner notre activité : une démarche structurée et 
engagée, l’exemple du groupe ALTAIR 



2021–2024 : un outil interne comme boussole d’innovation

Aujourd’hui : contribuer à un cadre commun avec le Green Impact Index

Prochaine étape : l’affichage environnemental et sociétal

INFORMATION  - TRANSPARENCE - DIMINUTION DE L IMPACT 
SOCIETAL ET ENVIRONNEMENTAL DE NOS PRODUITS

19

Mesurer l’impact de nos produits pour améliorer, partager 
pour transformer, l’exemple du groupe ALTAIR



95 % des salariés bénéficient d’un système de partage de la valeur

45% de femmes parmi les managers

Plus de 30% des effectifs formés chaque année

64% des salariés intègrent la RSE dans leurs Objectifs

Certification Great Place to Work depuis 2 ans:
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S’engager pour les collaborateurs : le bien-être comme 
levier de performance durable, l’exemple du groupe ALTAIR
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